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Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau 2019-2020 
Séance ordinaire du mardi 21 avril 2020 à 16 h 00 par réunion Teams en raison de la pandémie de Covid-19 

PROCÈS-VERBAL 

 
Présences : Mélanie Asselin, Marie-Hélène Aubert, Claudia Bernard, Anne Bourassa, Brigitte Caron, Marie-Ève 
Charbonneau, Dominique Pothier, Jimmy Deraps, Sonia Mc Kibbin (substitut enseignant), Annie Lajoie, Anne Lebrun, 
Jacinthe Lemelin-Rabeau, Isabelle Perreault, Josianne St-Jean (substitut soutien), Marie-Noële Tanguay, Marie-Hélène 
Vinet, Christine Fournier (directrice), Johanne Rousseau (observatrice) 
 

1. Ouverture de la séance 
 
Madame Brigitte Caron ouvre la séance à 16 h 05 après avoir constaté qu’il y a quorum. 
 

2. Nomination au secrétariat 
 

Johanne Rousseau sera secrétaire pour la séance d’aujourd’hui. 
 

3. Questions du public (10 min) 
 

Il n’y a pas de public présent. 
 

4. Adoption de l’ordre du jour 

 
L’adoption de l’ordre du jour ci-dessus est proposée par Isabelle Perreault et appuyée par Marie-Hélène Vinet.      
À l’unanimité 
Résolution CÉ 19/20 – 32 
 
 
 

1. Présence et quorum Constat 
2. Nomination au secrétariat  Nomination 
3. Questions du public (10 min) Information 
4. Adoption de l’ordre du jour du 21 avril 2020  Adoption 
5. Adoption du procès-verbal du 11 mars 2020    (reporté)                                                     Adoption 
6. Suivis au procès-verbal (reportés) Information 
7. Mots                                                                                                                                  Information 

        7.1. De la direction 
          Organisation scolaire 2020-2021                                                                                      
                Travaux de CÉ d’ici juin 2020 
        7.2. De la déléguée au comité de parents                                                       
        7.3. Des enseignants  
        7.4. De la responsable au service de garde 
     

8. Travaux du conseil : 
8.1. Service des dîneurs 2020-2021 Convenir de la consultation 

9. Levée de l’assemblée 
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5. Adoption du procès-verbal  
 

L’adoption du procès-verbal du 11 mars sera reportée à la prochaine rencontre. 
 

6. Suivis au procès-verbal 
 
8.4  Sports accrus maintenant appelé Sports découverte 

Nous sommes à planifier des rencontres TEAMS avec les parents pour présenter le projet et procéder aux 
inscriptions. Nous n’aurons pas de rassemblement d’ici la fin de l’année scolaire étant donné les circonstances 
dues à la pandémie. 
 

7. Mots 
 
7.1  De la direction  
 
7.1.1 Organisation scolaire 2020-2021 

Voici les détails de l’organisation scolaire pour notre école : 1 groupe de préscolaire 4 ans régulier, 1 groupe 
de préscolaire 4 ans EHDAA, 3 groupes au préscolaire ainsi qu’à chaque degré du primaire en plus d’un 
groupe cycle de 5e et 6e année. 

 
7.1.2 Plan d’effectif 

Nous travaillons sur les plans d’effectifs de tous les membres du personnel.             
 

7.1.3 Travaux à venir d’ici juin 2020 
- Le sondage pour les dîneurs sera envoyé aux parents. 
- Nous travaillons sur les règles de vie et le passeport. Nous voulons aussi ajouter une gradation des 

conséquences dans le passeport. 
- Les frais à rembourser aux parents 
- La présentation du budget annuel devra être reportée à l’automne 2020 

 
7.2  De la déléguée au comité de parents 

Il n’y a pas eu de réunion du comité de parents. 
 

7.3  Des enseignants  
Comme les élèves ne sont pas physiquement à l’école, les enseignants élaborent des activités pour bonifier 
les trousses d’activités mises sur le site internet de l’école.  Ils ont aussi créé un vidéo d’encouragement 
destiné aux élèves.  Les parents membres mentionnent que les contacts visuels par vidéo et rencontre Teams 
sont grandement appréciés par les enfants.  Ils félicitent aussi l’équipe-école pour le super vidéo des 
membres du personnel.  En ces temps incertains, les parents de l’école se fient beaucoup aux parents 
membres du CÉ pour obtenir de l’information.  Les enseignants tiennent à remercier particulièrement les 
membres de la direction pour leur soutien et leurs suivis réguliers, car la situation dans laquelle nous sommes 
tous plongés est inédite et insécurisante.  Leur travail est grandement apprécié. 

 
7.4  De la responsable du service de garde 

À partir de cette année, Annie pourra utiliser une plateforme numérique pour gérer l’inscription des élèves. 
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8. Travaux du conseil 
 

8.1 Sondage – service des dîneurs 2020-2021 
Suite au sondage, 80% des répondants ont choisi le service tel qu’il l’est présentement.  Le service des 
dîneurs restera donc le même que cette année et il n’y aura pas d’augmentation de coût pour le service 
bonifié. 
 

Il est proposé par Annie Lajoie et appuyé par Marie-Hélène Vinet de convenir de la consultation par sondage. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 19/20 – 33 

 
 

Levée de l’assemblée 
 
Tous les sujets ayant été épuisés, la levée de l’assemblée est proposée à 17h15 par Annie Lajoie.  
À l’unanimité. 
 
Johanne Rousseau, secrétaire 
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